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Des manuels
scolaires
mOIns,
screenes
SEXISME

Une montée d'adrénaline»:
c'est en ces œnlles que Na-

dine Plateau décrit son état
quand elle a découvert que le
gouvernement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles comptait
supprimer la procédure d'agré-
ment des manuels scolaires. Or,
cetœ procédure tenait compte,
depuis 2016, des stéréotypes de
genre. Cette membre du Conseil
des femmes francophones de Bel-
gique CCFFB)s'inquiète donc de
l'abrogation de la procédure JKlur
des raisons de « simplificatùm
lldministmtive» et de son rem-
placement par une charte et une
labellisation: «Nolls UVlms tra-
vaillé des années pOlir qUt' J'agré-
ment tienne mmpt!' du critère de
{'égalité, s'indigne Nadine Pla-
teau. Et on détricote tOllt. L'his-
toire des charte.s, lm commît. San .•
contraintes, rien ne bouge.»

Un agrément chronophage
Actuellement, chaque nouveau

manuel scolaire (ycompris les ré-
éditions) doit être validé par la
commission de pilotage, struc-
ture composée de représentants
de l'enseignement officiel, des
PO, des parents d'élèves, des syn-
dicats, d'experts, etc. « C'est trèa
chronoplwge p01lr cette commis-
sion, explique Eric Etienne,
porte-parole de la ministre de
l'Enseignement, Marie-Martine
&hyns. NOlls voulolls faciliter
feur travail et laisser plus de li-
berté aU.r directions d'écoles, tout
en les aiclant ù choisir des 011-

vmKes grâre à la labellisatio Il. »
Le porte-parole comprend ce-

pendant les craintes, mais veut
croire que la sensibilité accrue
pour cette question d'égalité
compensera: «On renverse la
charge dl' la pnuve: /lOUS ne
contrôlerons plus a priori mais a
l'iJsterim·i. Nous privili{iion., la
dimension l'arll!1wriale llVl'{'le.s
éditeurs. conscients de f'e/ljeu. »
Ce lundi, le comité d'avis en

charge de l'analyse des décrets de
la FWB au prisme de l'égalité, se
penchait sur la question. Sonpré-
sident, Patrick Prévot CPS), se
veut rassurant. Il souligne sur-
tout que les subsides qui étaient
conditionnés à l'agrément seront
désormais conditionnés à la la-
bellisatioIl, liée à l'adhésion à la
charte.
Hélène Ryckmans, députée

Ecolo, la fomlation à l'origine du
décret de 2016, reste perplexe:
«On /lOIIS demande de suppri-
mer Ulle procédure d'agrément
pour la remplacer par 1/lle autre
dOllt on Ile sait rien, regrette
l'écologiste, membre du comité
d'avis.Nous aime/ions plu., de dé-
taib SUT III charte ct lalabellisll-
fion. Par aillel/rs, le projet de dé-
cret prél'Oil de consulter les édi-
teurs. et pliS {es mOl/VemC/lts de
femmes. » Ce mardi, la commis-
sion éducation du parlement de
la Fédération Wallonie-Bruxelles
se penchera sur le projet de dé-
cret. Le comité d'avis s'est linale-
ment prononcé favorablement,
en demandant à suivre les pro-
chaines étapes: «Si la charte ne
va pa8 liSSez loin, je scmi le pre-
mier ù le signaler au {fouverne-
ment », 115surePatrick Prévot. _

E.BL.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 22/01/2019

Communauté française - Enseignement - Enseignement obligatoire Le Soir


